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Annexe aux Comptes Annuels 
  

PREAMBULE 
 

 
Le Fonds de dotation BOTANIC a été créé en juillet 2021. 
 
 
Il a pour objet : 
 

- la défense, la préservation et la protection des espaces forestiers, leurs écosystèmes, leur biodiversité 
- la sensibilisation du public à la protection et la préservation des espaces forestiers naturels, leurs écosystèmes 
et leur biodiversité 
- la diffusion des connaissances et d’informations sur la préservation, la protection et l’avenir des espaces 

forestiers et leurs écosystèmes face aux défis environnementaux 
 

Les moyens du fonds sont constitués principalement par les dons des sociétés affiliées ou partenaires du Groupe 
Botanic. 
 
L'exercice social clos le 31/12/2024 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2023 avait une durée de 12 mois. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 840 939,47 E. 
  
Le résultat net comptable est un déficit de 312 139,52 E. 
  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 04 juin 
2025 par les dirigeants. 
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EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 

 
Lors de cet exercice, le Fonds n’a perçu aucun don. 
 
Les sommes consommées pour la réalisation de l’objet social ont été de 337 294 € dont 6 437 € d’impôt société sur 
les produits financiers. 

 
 

PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 
METHODE GENERALE 

 
Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par le Plan Comptable 

Général 2014-03, aux prescriptions du Code du commerce et au règlement n° 2018-06 relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations et des fondations, énoncés par le Comité de la 
Réglementation Comptable. 

 
 

PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 
  

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
 

Créances : 
Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. Les créances clients font l'objet, le 
cas échéant, d'une provision calculée sur la base du risque de non- recouvrement. 

 
 

Disponibilités : 
Les disponibilités sont évaluées à leur valeur nominale et sont constituées des fonds récoltés mais non encore 
consommées pour les activités du fonds de dotation. 
 

 
Contributions volontaires : 
Les contributions volontaires n'ayant pas été considérées comme significatives, elles ne font pas l'objet d'une 
information dans l'annexe. 
 
 
Fonds propres : 
 
Les fonds propres du fonds de dotation correspondent aux apports, affectations et excédents acquis au fonds de 
dotation. Ils regroupent les ressources mises à disposition du fonds de dotation de façon définitive ou conditionnelle 
et certaines ressources ayant un caractère durable. 
 
Les fonds propres consomptibles sont des ressources durables retirées des dons, donations, legs… .et destinées à 
financer les investissements nécessaires aux activités du fonds de dotation et d’alimenter sa trésorerie. 
 
Chaque exercice les fonds propres consomptibles sont diminués de l’ensemble des dépenses engagées pour 
financer les diverses activités du fonds de dotation. 
 

 
 
 

EVENEMENTS POSTERIEURS A L’EXERCICE 
 
 
NEANT 
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NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

  
 
Immobilisations 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles     

Immobilisations corporelles     

Immobilisations financières 20   20 

TOTAL 20   20 

 

 

Amortissements 

NEANT 

 

  
Etat des échéances des créances 

NEANT 

 

Charges constatées avance  

Charges constatées avance Montant 
Divers 1 990 
TOTAL 1 990 
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NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

  

Fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat Augmentation 
Diminution ou 
Consommation 

A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise      

Dont générosité du public      

Fonds propres avec droit de reprise 15 000    15 000 

Dont générosité du public      

Réserves      

Dont générosité du public      

Report à nouveau 1 074 636 -152 068   922 568 

Dont générosité du public      

Excédent ou déficit de l’exercice -152 068 152 068  312 140 -312 140 

Dont générosité du public      

Situation nette 937 568   312 140 625 428 

Situation nette dont générosité du 
public 

     

Fonds propres consomptibles      

Dont générosité du public      

Subventions d’investissement      

Dont générosité du public      

TOTAL 937 568   312 140 625 428 

TOTAL dont générosité du public      

 

 

Etat des dettes et produits constatés d’avance 
 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 
Etablissements de crédit     
Dettes financières diverses     
Fournisseurs 110 074 110 074   
Dettes fiscales et sociales 6 437 6 437   
Dettes sur immobilisations     
Autres dettes 99 000 99 000   
Produits constatés d’avance     

TOTAL 215 511 215 511   
 
 
 Charges à payer par poste de bilan 
 

Charges à payer Montant 
Emprunts et dettes établissements de crédit  
Emprunts et dettes financières diverses  
Fournisseurs 8 884 
Dettes fiscales et sociales  
Autres dettes 99 000 

TOTAL 107 884 
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AUTRES INFORMATIONS 

  
Engagements et sûretés réelles consenties 

  
 Les cautions, avals et garanties donnés sont les suivants : 

Néant 

 

  
 Les cautions, avals et garanties reçus sont les suivants : 

Néant 

 
Effectif moyen 

 

 Personnel salarié Personnel mis à disposition de 
l’association 

Cadres 0 0 
Non cadres 0 0 

TOTAL 0 0 
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Bilan et Résultat détaillés 
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Fonds de dotation botanic 
Siège social : 300,  rue Louise Rustin  Archamps  74160  Saint Julien en Genevois  
 
 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
Exercice clos le 31 décembre 2024 

Au conseil d'administration du Fonds de dotation botanic, 

Opinion 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par les statuts, nous avons effectué l’audit des comptes annuels 
du Fonds de Dotation Botanic relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent 
rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice.  

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 
que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 
commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

Indépendance 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du  
1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

Justification des appréciations 
En application des dispositions des articles L.821 53 et R.821 180 du code de commerce relatives à la justification 
de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons 
procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 
appliqués. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments 
de ces comptes annuels pris isolément.  
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Vérifications spécifiques 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 
vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport d'activité du conseil d'administration et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux administrateurs.  

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels  
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 
principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du fonds de dotation à 
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives 
à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu 
de liquider le fonds de dotation ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 
que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément 
aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les 
décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux ci.  

Comme précisé par l’article L.821 55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 
celles ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face 
à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. 
Le risque de non détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui 
d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, 
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne ; 
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il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 
comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 
d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité du fonds de dotation à 
poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son 
rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention 
des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette 
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ;

il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 
opérations et événements sous jacents de manière à en donner une image fidèle.

Le Commissaire aux comptes

Forvis Mazars

Annecy, date de la signature numérique

Xavier Marmeys

Associé

Signé
numériquement par 
Xavier MARMEYS
Date : 06 juin 2025
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Annexe aux Comptes Annuels 

  

PREAMBULE 
 

 
Le Fonds de dotation BOTANIC a été créé en juillet 2021. 
 
 
Il a pour objet : 
 

- la défense, la préservation et la protection des espaces forestiers, leurs écosystèmes, leur biodiversité 
- la sensibilisation du public à la protection et la préservation des espaces forestiers naturels, leurs écosystèmes 
et leur biodiversité 
- la diffusion des connaissances et d’informations sur la préservation, la protection et l’avenir des espaces 

forestiers et leurs écosystèmes face aux défis environnementaux 
 

Les moyens du fonds sont constitués principalement par les dons des sociétés affiliées ou partenaires du Groupe 
Botanic. 
 
L'exercice social clos le 31/12/2024 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2023 avait une durée de 12 mois. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 840 939,47 E. 
  
Le résultat net comptable est un déficit de 312 139,52 E. 
  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 04 juin 
2025 par les dirigeants. 
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EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 

 
Lors de cet exercice, le Fonds n’a perçu aucun don. 
 
Les sommes consommées pour la réalisation de l’objet social ont été de 337 294 € dont 6 437 € d’impôt société sur 
les produits financiers. 

 
 

PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 
METHODE GENERALE 

 
Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par le Plan Comptable 

Général 2014-03, aux prescriptions du Code du commerce et au règlement n° 2018-06 relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations et des fondations, énoncés par le Comité de la 
Réglementation Comptable. 

 
 

PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 
  

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
 

Créances : 
Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. Les créances clients font l'objet, le 
cas échéant, d'une provision calculée sur la base du risque de non- recouvrement. 

 
 

Disponibilités : 
Les disponibilités sont évaluées à leur valeur nominale et sont constituées des fonds récoltés mais non encore 
consommées pour les activités du fonds de dotation. 
 

 
Contributions volontaires : 
Les contributions volontaires n'ayant pas été considérées comme significatives, elles ne font pas l'objet d'une 
information dans l'annexe. 
 
 
Fonds propres : 
 
Les fonds propres du fonds de dotation correspondent aux apports, affectations et excédents acquis au fonds de 
dotation. Ils regroupent les ressources mises à disposition du fonds de dotation de façon définitive ou conditionnelle 
et certaines ressources ayant un caractère durable. 
 
Les fonds propres consomptibles sont des ressources durables retirées des dons, donations, legs… .et destinées à 
financer les investissements nécessaires aux activités du fonds de dotation et d’alimenter sa trésorerie. 
 
Chaque exercice les fonds propres consomptibles sont diminués de l’ensemble des dépenses engagées pour 
financer les diverses activités du fonds de dotation. 
 

 
 
 

EVENEMENTS POSTERIEURS A L’EXERCICE 
 
 
NEANT 
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NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

  
 
Immobilisations 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles     

Immobilisations corporelles     

Immobilisations financières 20   20 

TOTAL 20   20 
 

 

Amortissements 

NEANT 

 

  
Etat des échéances des créances 

NEANT 

 

Charges constatées avance  

Charges constatées avance Montant 
Divers 1 990 
TOTAL 1 990 
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NOTES SUR LE BILAN PASSIF 
  

Fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat Augmentation Diminution ou 
Consommation A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise      

Dont générosité du public      

Fonds propres avec droit de reprise 15 000    15 000 

Dont générosité du public      

Réserves      

Dont générosité du public      

Report à nouveau 1 074 636 -152 068   922 568 

Dont générosité du public      

Excédent ou déficit de l’exercice -152 068 152 068  312 140 -312 140 

Dont générosité du public      

Situation nette 937 568   312 140 625 428 
Situation nette dont générosité du 

public
     

Fonds propres consomptibles      

Dont générosité du public      

Subventions d’investissement      

Dont générosité du public      

TOTAL 937 568   312 140 625 428 

TOTAL dont générosité du public      
 

 

Etat des dettes et produits constatés d’avance 
 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 
Etablissements de crédit     
Dettes financières diverses     
Fournisseurs 110 074 110 074   
Dettes fiscales et sociales 6 437 6 437   
Dettes sur immobilisations     
Autres dettes 99 000 99 000   
Produits constatés d’avance     

TOTAL 215 511 215 511   
 
 
 Charges à payer par poste de bilan 
 

Charges à payer Montant 
Emprunts et dettes établissements de crédit  
Emprunts et dettes financières diverses  
Fournisseurs 8 884 
Dettes fiscales et sociales  
Autres dettes 99 000 

TOTAL 107 884 
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AUTRES INFORMATIONS 

  
Engagements et sûretés réelles consenties 

  
 Les cautions, avals et garanties donnés sont les suivants : 
Néant 

 

  
 Les cautions, avals et garanties reçus sont les suivants : 
Néant 

 
Effectif moyen 

 

 Personnel salarié Personnel mis à disposition de 
l’association 

Cadres 0 0 
Non cadres 0 0 

TOTAL 0 0 
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